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Facturation est un module de Mon-Expert-en-Gestion. 

SOMMAIRE

Mon-Expert-en-Gestion est un portail collaboratif 100% Web, constitué de plusieurs modules utiles pour la gestion en 

ligne de votre entreprise.

Ce guide présente les principales fonctionnalités de Facturation, pour vous aider à bien démarrer avec cet outil et à 

facturer simplement vos clients.
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À NOTER
Guide de démarrage Mon-Expert-en-Gestion.

Un guide de démarrage est également disponible pour le paramétrage du portail Mon-Expert-en Gestion. N'hésitez 

pas à le consulter.
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INTRODUCTION

1. L'organisation interne 

• Alimenter les bases clients et articles,

• Suivre régulièrement les chiffres clés de l'activité grâce 

à un tableau de bord qui s'alimente automatiquement,

• Sécuriser les données grâce à l'accès par des identifiants 

uniques.     

L'extrait d’article ci-dessus montre que la facturation est tout d’abord une obligation légale. 

Mais son enjeu va bien au-delà, puisqu’il s’agit d’un véritable investissement pour votre entreprise : les documents de 

facturation font partie de l’identité et de l’image commerciale de l’entreprise. De plus, ils permettent de sécuriser votre 

relation avec vos clients et l’administration fiscale. 

Mettre en place une bonne facturation nécessite d’élaborer, avec l’aide de votre expert-comptable, une procédure 

cohérente, simple et efficace. C’est ce que propose le module Facturation du portail Mon-Expert-en-Gestion. 

"Tout achat de produits ou toute prestation de service pour une activité 

professionnelle doivent faire l’objet d’une facturation". 

      Administration fiscale - Article L. 441-3 du Code de commerce 

Le module Facturation apporte une réponse à vos besoins, en mutualisant les 4 principaux axes de vie de votre entreprise 

: 

4. La relation avec l'administration fiscale

• En cas de contrôle fiscal, toutes les données de 

facturation sont sécurisées, sauvegardées et suivies 

pour démontrer l'exactitude et la sincérité de vos 

déclarations. 

3. La relation avec l'expert-comptable

• Export des données de facturation sous la forme 

d'écritures comptables à intégrer à l'outil de production 

de votre cabinet.   

2. La relation client

• Réaliser simplement vos devis et factures,

• Communiquer sur l'identité de votre entreprise par la 

personnalisation des documents de facturation,

• Suivre vos règlements.

Ce logiciel 100% Web vous permet également de profiter d'un travail collaboratif (multi-utilisateurs) tout en étant 

mobile (application multi-devices : pc, tablette, smartphone et multi-OS : Windows, Mac, Linux).
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GESTION DES CONTACTS

La gestion des contacts (clients, fournisseurs, partenaires, etc...) est directement liée au portail Mon-Expert-en-Gestion, 

et donc commune à toutes les applications. 

1    Vous avez la possibilité d’importer votre liste de contacts dans le portail Mon-Expert-en-Gestion, ce qui alimentera 

également la base de contacts pour la Facturation. Pour cela :

 • Cliquez sur le bouton ,

 • Dans la fenêtre d’import, vous pouvez consultez l’aide sur l'import des contacts.

2   Au-delà de l’import complet de la base, vous pouvez aussi ajouter des contacts au fur-et-à-mesure de votre 

utilisation, à partir du bouton  .

3    Le bouton  permet d’accéder au détail de chaque contact : ses informations générales, les adresses liées, ses 

coordonnées bancaires, ses informations comptables, s’il y a lieu le modèle d’édition (devis, facture, relance) qui lui est 

attribué, mais aussi le choix du taux de TVA applicable.

4    Pour affiner vos recherches, des filtres par types de contacts sont disponibles. 

Il est également possible d’exporter votre liste de contacts au format Excel à partir des boutons : 

-  pour un export de la structure des contacts, c'est-à-dire toutes les informations renseignées pour chaque contact 

(export de toute la base des contacts).

-   pour un export de la sélection, c'est-à-dire la liste des contacts telle qu'elle apparaît sur votre écran (par exemple 

dans le cas où vous souhaitez exporter un échantillon précis de votre base de contacts.

1

2

3

4

1. GESTION DES CONTACTS ET DES ARTICLES
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GESTION DES ARTICLES

Comme pour la gestion des contacts, vous avez la possibilité d'importer votre liste d'articles dans Facturation grâce au 

bouton  ou d'ajouter vos articles à la volée par le bouton  .

De même, des filtres permettent d'affiner vos recherches par types d'articles.

Vous pouvez également créer des articles qui regroupent plusieurs autres articles de la base : ce sont des articles 

composés.

De plus, vous pouvez appliquer sur vos articles, une modification simultanée du taux de TVA ou du compte comptable 

par le bouton  .
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1    En cliquant sur le menu "Devis", vous accédez à la liste des devis établis du plus ancien au plus récent. 

4    Le bouton  permet de créer un nouveau devis. Une fois créé, votre devis apparait 

dans la liste en état "Brouillon".

3    Il est également possible d'exporter la liste vers Excel, mais aussi de faire une édition groupée de vos documents, en 

fonction de leur état, du numéro de document ou encore de la date.

2    Vous pouvez affiner l'affichage des devis grâce aux filtres par état et par date.

2. PROCESSUS DE FACTURATION

GESTION DES DEVIS

En fonction de l'activité de votre entreprise, vous pouvez être amené à établir des devis pour faire une proposition 

commerciale à vos clients ("Paramètres > Options" pour activer ou désactiver le traitement des devis dans l'application).

1

2

3
4

Avant de démarrer votre processus de facturation, il est important de mettre en place vos modèles de facturation. Vous 

pouvez créer autant de modèles que vous le souhaitez et l'attribuer au type de documents de votre choix (devis ou 

facture).

La gestion des modèles se fait dans "Paramètres >  Modèles d'édition". 

Dans chaque modèle, un emplacement est dédié au logo de votre entreprise (en haut à gauche de l'aperçu du modèle). 

Vous pouvez le charger directement depuis votre ordinateur 

Consultez la vidéo dédiée à la personnalisation des documents.

https://mon-expert-en-gestion.fr/utilisateurs/wp-content/uploads/2014/12/6.Personnalisation-des-documents.mp4?_=1
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Les différents états d'un devis  

État "Brouillon"

Création du devis Acceptation du devis 

par le client
Facturation du devis

Envoi au client

Non Oui

État "Refusé" État "Accepté"
Le devis est annulé.

Possibilité de le restaurer afin 

qu'il repasse en état "Brouillon".

État "Facturé"
Génération d'une facture 

en état "Brouillon" dans la 

liste des factures.
À SAVOIR
Acompte sur devis facturé 

Si un devis comporte un acompte au moment de sa facturation, vous devez indiquer s'il a été réglé ou non. En cas de 

règlement, une facture d'acompte réglée s'ajoute automatiquement à la liste des factures. 

La création d'un devis  
1

2

3
4

5

6

1    Par défaut, des informations 

telles que le numéro du 

devis et sa date s'alimentent 

automatiquement. Le numéro 

suit l'ordre chronologique de 

création et la date correspond 

à la date du jour2. 

2    Vous devez indiquer un client. En cliquant sur le bouton , votre base de contacts s'affiche : choisissez un client 

dans la liste ou s'il n'est pas présent, créez simplement un nouveau client qui s'ajoutera automatiquement à votre base. 

3    Choisissez le modèle d'édition, à personnaliser dans "Paramètres > Modèles d'édition". 

De plus, vous devez renseigner une probabilité de transformation pour votre devis : c'est le pourcentage de 

chance que  possède le devis pour être accepté par le client : de 0% (Aucune chance) à 100% (Accord de principe).  

(Option à activer ou désactiver dans "Paramètres > Options > Gestion des affaires")

4    Le bouton  ouvre votre base d'articles. Choisissez ceux que vous souhaitez incorporer dans votre 

devis, ou créez de nouveaux articles qui seront automatiquement ajoutés à votre base.

5    Sur la partie droite, vous retrouvez les totaux de votre devis. S'il y a lieu, renseignez un montant de remise globale, 

des frais de port, ou encore un montant (ou pourcentage) d'acompte à appliquer sur la facture.

6    Enregistrez vos modifications. Le devis apparaît alors en état "Brouillon" dans la liste des devis.

2Pour assurer la traçabilité des documents de facturation, la numérotation doit suivre un ordre chronologique. De même, le fait d'antidater ou 
de postdater un document de facturation est interdit.
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Les différents états d'une facture

État "Brouillon"

Création de la facture Validation définitive 

de la facture

Règlement de la facture

État "Validée"
Impossibilité de modifier le nom du 

client, le n° de facture ou d'ajouter un 

nouvel acompte.

Devis facturé Ajouter une facture

État "Réglée" ou

"Irrécouvrable"

Avoir sur facture 3

Annulation

Règlement

État "Annulée"

Annulation

facture réglée

3Pour assurer la sécurité et la traçabilité des données, il n'est pas possible de modifier la date ou de supprimer une facture validée, La seule 
solution pour annuler une facture validée est de faire un avoir sur cette facture. Pour cela, cliquez sur la ligne de la facture dans la liste et 
sélectionnez "Avoir" dans le volet de détails qui apparait sur la droite.

Comme pour les devis, le menu  permet d'accéder à la liste des factures établies, de la plus ancienne à 

la plus récente.

Des filtres par état, par type et par date sont disponibles pour affiner vos recherches dans cette liste. Vous y retrouvez 

également l'export au format Excel et l'édition groupée des documents.

GESTION DES FACTURES

La création d'une facture

Soit votre nouvelle facture est issue d'un devis facturé (voir gestion des devis), soit vous créez directement une nouvelle 

facture par le bouton . Dans ce second cas, reportez-vous à la création d'un devis, car les éléments à renseigner sont 

identiques (hormis la probabilité de transformation qui est absente pour les factures).

En fonction du mode de règlement par 

défaut ("Paramètres > Liste par défaut > 

Mode de règlements"), cette date s'alimente 

automatiquement.

Vous avez toutefois la possibilité de  la 

modifier ou de renseigner plusieurs 

échéances différentes pour une même 

facture. Pour cela, cliquez sur le bouton  de 

la date d'échéance et renseignez les différents 

montants et dates d'échéances souhaitées.

À NOTER
Échéances sur factures

La date d'échéance de la facture fait partie des informations obligatoires à renseigner. 
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2    Pour régler une échéance, il suffit de cocher la case "Réglé" correspondant à cette échéance. Ainsi, la date du jour 

s'alimente automatiquement dans la colonne "Date de règlement". De même, pour annuler un règlement, il suffit de 

déchocher la case.

3    La partie droite synthétise les règlements par le total du montant dû, le détail des échéances échues, non échues et 

réglées par type (acomptes, échéances).

4    Dans les "Traitements", vous pouvez générer vos remises de chèques et vos fichiers de prélèvement.

Vous avez également la possibilité de gérer les relances auprès de vos clients. En effet, en fonction de leur date limite, 

vous disposez de l'ensemble des échéances en retard avec 3 différents niveaux de relance. 

Le module Facturation vous propose de suivre les règlements liés aux factures émises. Vous y retrouvez le détail des 

échéances de vos factures, de la plus récente à la plus ancienne.

GESTION DES RÈGLEMENTS

1

2
3

1   Des filtres par états (réglée, en attente, ...), par types (acompte, échéance, irrecouvrable ...) et par date permettent de 

modifier l'affichage de la liste des règlements selon vos besoins.

4

À SAVOIR
Acompte sur facture

Comme pour les devis, lors de la validation d'une facture avec acompte, vous devez indiquer si l'acompte a été réglé 

ou non. En cas de règlement, une facture d'acompte réglée s'ajoute automatiquement à la liste des factures. Dans 

tous les cas, l'acompte doit être réglé avant le règlement définitif de la facture.

De plus, il est impossible d'ajouter un nouvel acompte sur une facture en état "validée".

Affichage des factures et des devis

Par défaut, l'affichage des documents se fait selon la date. Cependant, il est possible de modifier cet ordre en 

double-cliquant sur le titre d'une colonne (Numéro, Client, Montants, ...). 

Par exemple, en double-cliquant sur la colonne "Montant" dans les devis ou les factures, les documents ne s'affichent plus 

selon la date mais selon le montant.
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Le module Facturation vous donne la possibilité de gérer et suivre vos bons de livraison et vos bons de commande.

De nombreuses fonctionnalités vous permettent d'avoir un accompagnement tout au long de votre processus, de la

commande à la facturation. Ces fonctionnalités sont liées mais fonctionnent aussi indépendamment.

Dans l'onglet Facturation / Paramètres / Options, vous pouvez activer / désactiver les options bons de commande ou les 

bons de livraison en choisissant Oui / Non. Cliquez ensuite sur Enregistrer pour sauvegarder votre choix.

LES BONS DE COMMANDE ET LES BONS DE LIVRAISON

Consultez les fiches pratiques dédiées aux bons de commande et aux bons de livraison  et au cycle des bons de 

commande et des bons de livraison . 

2   Des règlements multiples à mettre en place selon vos besoins.

1

2

1   Pour obtenir le détail de plusieurs échéances d'une facture, il suffit de cliquer sur l'icône correspondante. Vous 

pouvez également décider par ce biais de qualifier une facture en statut "Irrécouvrable".

https://mon-expert-en-gestion.fr/utilisateurs/wp-content/uploads/2017/04/FP-BC-BL.pdf
https://mon-expert-en-gestion.fr/utilisateurs/wp-content/uploads/2017/05/Facturation-4.0-BC-BL.pdf


MON EXPERT
EN GESTION

MON EXPERT
EN GESTION

MODULE  FACTURATION 
Inclus dans  MON EXPERT EN GESTION

GUIDE DE DÉMARRAGEFACTURATION

3. AUTRES POINTS CLÉS

En se positionnant sur l’icône  , vous accédez à l’accueil de Facturation. 

Après avoir mis en place votre facturation et créé quelques documents (devis, factures), l'accueil présente le tableau 

de bord de votre activité avec une synthèse visuelle des chiffres clés, sous la forme de widgets interactifs (au clic, ils 

renvoient vers le détail des informations restituées) :

 •   Le chiffre d’affaires du mois en cours et en cumul, 

 • La marge mensuelle et cumulée,

 • Les règlements dépassés et à venir,

 • Les devis expirés et à venir avec leur probabilité de transformation1.

De plus, des statistiques liées à l’activité telles que les devis et factures récemment créés ou les échéances les plus 

anciennes sont présentes sur cette page d’accueil.

Retour à l'accueil du portail Mon-Expert-en-Gestion

1Probabilité de transformation : c'est le pourcentage de chance que  possède le devis pour être accepté par le client : de 0% (Aucune chance) à 
100% (Accord de principe). À désactiver dans les "Paramètres > Gestion des affaires".

TABLEAU DE BORD

À SAVOIR
Widgets de remplacement

Si vous avez désactivé la gestion de la marge ou la gestion des devis dans "Paramètres > Options", des statistiques 

présentant les clients et articles les plus facturés remplacent les widgets "Marge" ou "Devis".

Désactiver la "Gestion des affaires" ("Paramètres > Options") permet d'avoir la synthèse des devis expirés et à venir 

sans la notion de probabilité de transformation. 
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Paramètres d'un profil "Utilisateur" Paramètres d'un profil "Administrateur"

+

1   Le bouton  permet d’accéder aux principaux paramétrages de l’application, de la saisie des informations 

générales à l’export comptable, en passant par le paramétrage des modèles d’édition. 

2    Le bouton  ouvre l’aide dynamique de l’application.

 • Le profil : administrateur ou utilisateur. 

Un profil « Administrateur » dispose de droits complets sur le paramétrage de l’application, tandis que le profil 

« Utilisateur » n’a pas accès à la création de nouveaux utilisateurs, la gestion de la numérotation, la gestion des comptes 

comptables ou encore les principales options de paramétrage du dossier de facturation.  

Par exemple, le gérant de l’entreprise peut avoir un profil « Administrateur » et la secrétaire, un profil « Utilisateur ».

Le bouton  (sur la barre de menus principale) permet d’afficher les coordonnées de l’utilisateur, à savoir : 

 • Le nom : chaque compte est nominatif et doit rester confidentiel.

 • L'adresse email : qui, couplé à un mot de passe représente les identifiants de connexion au portail Mon Expert 

en Gestion ainsi qu’aux applications pour lesquelles vous avez accès.

En cliquant sur "Mon compte" vous avez la possibilité de modifier des informations telles que votre mot de passe ou 

votre adresse mail.

GESTION DES UTILISATEURS
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COMMENT FAIRE UN ACOMPTE SUR UN DOCUMENT ?

Les acomptes se créent uniquement à partir d’un devis. En effet, un acompte est une somme qui est exigible lorsque 

votre client accepte le devis. Il est donc possible d’ajouter/modifier/supprimer des acomptes tant que le devis n’est pas 

facturé. Une fois le devis « Facturé », la modification du bloc acompte ne sera plus autorisé.

Création d'un devis

Ajout d'un acompte sur le devis.

Pour une "Facture de situation", réitérer 

la manipulation à partir du devis "Accep-

té" pour ajouter de nouvelles échéances 

d'acomptes.

État "Brouillon"

Générer la facture d'acompte à 

partir du devis

Pour générer la facture d'acompte, 

il faudra "Régler" l'échéance dans 

l'onglet "Règlements".

Facturation du devis

Le solde de la facture tiendra bien 

compte de l'acompte déduit.

COMMENT CRÉER UN ACOMPTE À PARTIR D'UN DEVIS ?

Acceptation du devis

Le changement d'état du devis génère l'échéance d'acompte dans 

l'onglet "Règlements".

Facturer le devis alors que la facture 

d'acompte n'est pas générée

Si l'acompte n'est pas réglé lors de la 

facturation du devis alors le module 

proposera de régler ou de supprimer 

cet acompte lors de la validation de 

la facture "Brouillon".

Possibilité de générer une 

"Demande d'acompte"

Pour cela, cliquer sur l'icône  de 

l'échéance dans l'onglet "Règlements".

(Voir page 2)

État "Accepté"
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COMMENT FAIRE UN ACOMPTE SUR UN 
DOCUMENT ?

FACTURATION

COMMENT GÉNÉRER UNE DEMANDE D'ACOMPTE ?

Dans le détail de l'échéance, cliquer sur l'icône   . 

1. Le document « demande d’acompte »

Si à l’acceptation du devis votre client n'a pas réglé l’acompte demandé, vous pouvez lui envoyer une « demande 

d’acompte ».

Ce document se trouve dans l’onglet " Règlements ". Sur l'échéance, cliquez sur l'icône loupe .

Vous pouvez envoyer à votre client la demande d'acompte.
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À SAVOIR

• Vous pouvez modifier le compte comptable d'une facture d'acompte dans "Paramètres > Gestion des comptes 

comptables > Facturation". Par défaut, le compte de destination est 419100.

• La TVA sur acompte est prédéfinie par le module selon le type d'activité (TVA existante en prestation de services et 

TVA inexistante en vente de biens).

2. Règlement d'une échéance d'acompte

A la validation de la pop-up « Création de la facture d’acompte et règlement de l’échéance », la facture d’acompte se 

crée à l’état « Réglée » automatiquement.

Elle n’est donc plus modifiable. Par contre, en cliquant sur l'icone , il est tout à fait possible de la consulter.

La facture peut être générée en PDF ou envoyée par mail au client.

Une fois le devis facturé, la facture se crée dans l’onglet « Factures ». Les acomptes réglés seront déduits de la facture de 

solde.

Si des acomptes ne sont pas réglés, une fenêtre propose de les régler ou de les supprimer si besoin.

3. Création d'une facture d'acompte

4. Création de la facture de solde

A droite de la facture, on retrouve :

- les acomptes déjà versés

- un bloc « Echéancier» qui permet la gestion 

des échéances de règlements.  

- le bouton « Détail des échéances » permet 

d’accéder aux échéances multiples. 

Une fois le règlement de l’acompte reçu, vous pourrez cocher la case « réglé » dans les règlements. En cochant cette 

case, une pop-up propose la création de la facture d’acompte et de régler l’échéance. 

Attention : Etre attentif aux informations saisies dans cette pop-up et en particulier à la date de facture d’acompte car 

elle ne pourra plus être modifiée après la validation de la pop-up.
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COMMENT RÉALISER UNE FACTURE DE SITUATION ?

Certains secteurs d'activités comme les entreprises du BTP, les architectes...utilisent un type de facturation spécifique, 
qui est la facture de situation. Ce document permet de facturer l'état d'avancement d'un chantier à une échéance 
donnée. Elle facture au fur et à mesure, plutôt que de facturer à la fin du chantier. 
En attendant, nous vous proposons une solution de contournement,  vous permettant de réaliser une facture de 
situation en suivant quelques étapes simples.

ETAPE 1 : CRÉATION DU DEVIS

Dans l’exemple ci-dessous, créez un devis avec les articles suivants :
- ART12 "Béton dosé à 250 kg/m3" = 160 € HT
- ART15 " Ardoise pilée" = 182,45 € HT
- ART31 "Clôture en bois compo. ajourée"= 252,80 € HT

Pour un montant total de 595,25 € HT.
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ETAPE 2 : CRÉATION DES FACTURES DE SITUATION

Après avoir validé le devis, il est à présent possible de générer des factures de situation de la manière suivante :

Pour une utilisation optimale, il est possible de dupliquer une facture de situation (les factures 2 et 3 
par exemple). De même qu’il est tout à fait possible de créer des articles composés pour établir la facture.

Facture de situation n°1

La prestation à facturer est ART12 "Béton dosé à 250 kg/m3" d’un montant de 160 € HT . Afin de facturer seulement 
cet article, vous devez forcer les montants des autres articles, et saisir un montant égal à 0. Ainsi les autres articles 
seront présents sur la facture mais non facturés.

Facture de situation n°2

La prestation à facturer est ART15 " Ardoise pilée" d'un montant de 182,45 € HT.

Dans cette facture, il faut :
-  Rappeler le montant de la facture précédente soit 160 € HT.
-  Soustraire ce montant, soit  -160 €, puisque qu'il a déjà fait l'objet d'une précédente facture qui a été réglée.

Pour effectuer cette opération, il est conseillé de dupliquer la facture n°1, afin de gagner du temps. Ensuite, il faut 
rajouter l'article précédemment annulé, puis saisir le montant en négatif. Vous pouvez renommer l'intitulé de l'article 
pour vous repérer ( ici "Reprise facture n°1"). Pour le dernier article ART31 "Clôture en bois compo. ajourée", forcez le 
montant à 0, pour qu'il soit présent sur la facture mais ne soit pas facturé.
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Facture de situation n°3

La prestation à facturer est ART31 "Clôture en bois compo. ajourée" d’un montant de 252,80 € HT.

Dans la facture, il faut :
-  Rappeler le montant des factures précédentes soit 160 € + 182,45 €.
-  Soustraire ce montant, soit  - 342,45 €, puisque qu'il a déjà fait l'objet d'une précédente facture qui a été réglée.

Pour effectuer cette opération, il est conseillé de dupliquer la facture n°1 ou 2, afin de gagner du temps. Ensuite, il faut 
rajouter l'article précédemment annulé, puis saisir le montant en négatif. Vous pouvez renommer l'intitulé de l'article 
pour vous repérer ( ici "Reprise facture n°1 et 2").
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